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Objet : Mise à jour du protocole de communication  

 
 

Le gouvernement a récemment annoncé une mise à jour de ses lignes directrices exigeant 
l’installation de panneaux Ontario construit (ON construit) pour tous les projets 
d’infrastructure, y compris ceux de modernisation, d’agrandissement, de rénovation, de 
remplacement et de remise en état. À ce sujet, voir la note de service SB04 : Panneaux ON 
construit – Mise à jour des exigences relatives à divers projets d’immobilisations et de 
réfection. 

• Les projets admissibles d’immobilisations prioritaires et de services de garde exigent des 

panneaux spéciaux, dont les épreuves doivent être soumises à l’approbation du 

ministère avant leur fabrication. Une fois les panneaux installés, une photographie doit 

être envoyée par courriel. 

• Pour les projets admissibles de réfection d’établissements scolaires, les modèles 

génériques fournis par le ministère sont acceptés, en anglais ou dans les deux langues 

officielles (pour les zones désignées en français), et ne nécessitent aucune approbation 

supplémentaire. L’installation doit être confirmée dans le système VFA. 

Le ministère de l’Éducation vous remercie de votre collaboration alors que nous mettons en 
œuvre ces changements pour favoriser la transparence des communications sur les 

https://efis.fma.csc.gov.on.ca/faab/Capital%20Programs%20Branch/SB-04%20FR.pdf
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investissements publics qui permettront d’accélérer la construction d’écoles modernes. Les 
nouvelles exigences de signalisation sont désormais intégrées au protocole de communication. 

Contenu du protocole : 

- Lignes directrices sur l’utilisation des panneaux 

- Calendrier d’installation des panneaux 

- Lien vers un guide d’utilisation des modèles 

- Exemples de panneaux 

Vous remarquerez que les modèles mentionnent l’investissement historique de 16 milliards de 
dollars sur dix ans qui a été annoncé dans le budget provincial de 2024 pour la construction, la 
réparation et la réfection d’écoles. Cet investissement profitera aux élèves et à la population de 
toute la province et répondra aux besoins d’infrastructures scolaires et de services de garde des 
collectivités en croissance, tout en assurant une utilisation judicieuse des deniers publics. 

Si vous avez des questions sur les exigences relatives à la signalisation, veuillez les adresser à :  

• Anne Scott 

Chef 

Initiatives stratégiques et gestion des questions d’intérêt 

Anne.Scott@ontario.ca 

• Patrizia Del Riccio 

Directrice par intérim 

Direction du soutien opérationnel stratégique 

Patrizia.DelRiccio@ontario.ca 

Nous vous remercions de votre collaboration dans le cadre de cette initiative. 

Cordialement, 

Original signé par Patrizia Del Riccio 
Directrice intérimaire 
Direction du soutien opérationnel stratégique 

c.c. Chefs des installations, leaders de la petite enfance, conseils scolaires de district, 
responsables des services à l’enfance, gestionnaires des services municipaux regroupés et 
conseils d’administration de district des services sociaux 

Andrew Locker, directeur, Direction des services régionaux, ministère de l’Éducation 
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